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On estime que les armes légères et de petit cali-
bre, au même titre que les armes conventionnelles, 
représentent aujourd'hui un danger majeur pour le 
d®veloppement des pays touch®s par des conþits 
internes ou externes et - fait nouveau - pour les pays 
dans lesquels l'autorité de l'État s'accompagne de 
graves violations des droits de l'homme et de recours 
injustiý®s ¨ la violence. C'est ainsi qu'a ®merg® la 
notion de responsabilisation des pays exportateurs 
d'armes vis-¨-vis de l'utilisation qui en est faite dans 
les pays importateurs. Cette notion est partielle, car 
elle ne s'impose pas partout et, l¨ o½ elle est prise 
en compte, ses effets sont limit®s. Les difýcult®s 
d'application sont en effet nombreuses, le contrôle 
du destinataire ýnal est limit® dans les faits, sinon 
dans le droit, et le contr¹le de l'utilisation ýnale 
des armes est encore plus al®atoire. 

De plus, les subtils distinguos entre transfert 
commercial et ®tatique, mat®riel militaire ou ¨ 
usage de police, mat®riel ¨ double usage et ma-
tériel militaire, sont autant de niches juridiques 
et techniques qui proýtent ¨ des livraisons qui 
auraient d¾ °tre d®savou®es en premier lieu. Ces 
discordances, aussi bien que les absences d'har-
monisation des instruments de contrôle, tels que 
les certiýcats d'utilisateur ýnal et le manque de 
régulations des intermédiaires, font que la livraison 
illicite d'armes est une composante du marché de 
l'armement. Les effets sont d®vastateurs pour les 
populations des pays touch®s par des conþits. En 
particulier, le continent africain a été une plaque 
tournante de ces traýcs au point que des instruments 
légalement contraignants de bannissement des 
importations d'armes ont vu le jour en r®action. 
La viabilit® de ces instruments d®pendra de ce que 
les pays signataires en feront et de leur capacité 
¨ les appliquer.

Nous verrons cependant que, au Lib®ria et dans 
la sous-région de l'Afrique de l'Ouest, la conjugai-
son de la plus forte mesure d'interdiction d'impor-
tation d'armes ̈  un pays, un embargo d®cid® par le 
Conseil de s®curit® des Nations unies, et l'existence 
d'un Moratoire régional sur l'importation d'armes 
l®g¯res et de petit calibre n'a pas sufý ¨ rompre 
l'alimentation en armes et munitions des belligé-
rants, souvent par les pays voisins. Les raisons en 
sont multiples, la plus grave étant peut être - et 
c'est un des exemples de notre étude - qu'il a été 
possible d'importer, de manière intercontinentale 
et directement, des tonnes d'armes et de munitions 
dans un pays sous embargo comme le Lib®ria, de 
fa­on totalement clandestine, sans aucun justiýcatif 
et en ®chappant ¨ tout contr¹le.

Aujourd'hui, le Moratoire de la CEDEAO sur 
les armes l®g¯res s'est transform® en Convention 
légalement contraignante et les forces de main-
tien de la paix sont rest®es au Lib®ria, tandis que 
l'embargo ®tait maintenu trois ans apr¯s la ýn du 
conþit.

Il n'en demeure pas moins que le Lib®ria - sous 
embargo depuis 1992 - est exemplatif lorsqu'il 
s'agit de montrer que les circuits de transferts de 
l'armement sont loin d'avoir atteint un minimum 
de clart® et de transparence.

Un autre domaine a un grand besoin de ré-
glementation effective : les courtiers et autres 
interm®diaires de ces diff®rents traýcs demeurent, 
pour la plupart, impunis et, si des poursuites sont 
engagées, elles se soldent plus souvent par des 
®checs que par des succ¯s. Une justice internatio-
nale serait peut-être une solution pour empêcher 
les m°mes acteurs de nuire ̈  nouveau et signaler ̈  
ceux qui seraient tentés de les imiter que le temps 
de l'impunit® est r®volu.

Introduction
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 Le transfert d'armes n'est pas une activit® 
comme les autres, il n'est justiý® que par le droit 
de légitime défense énoncé par l'Article 51 de la 
Charte des Nations unies1 et est, de plus en plus, 
encadré par des notions de droit humanitaire et de 
considérations sur la répression interne2. 

Les armes l®g¯res et de petit calibre (ALPC) 
repr®sentent quant ¨ elles un point particulier 
important, car il est avéré que les dégâts qu'elles 
causent sont dévastateurs, avec des conséquences 
particulièrement dramatiques sur le nombre de 
victimes civiles et, notamment, les plus faibles, 
femmes3 et enfants. Selon le GRIP, ç Lors d'un 
nombre important de conþits (en particulier dans 
certaines r®gions d'Afrique et d'Asie), la diss®mi-
nation d'armes légères a également favorisé les 
exactions et les violations des droits de l'homme et 
l'émergence de crises humanitaires aux proportions 
effrayantes è. ç La plupart des conþits qui ont eu 
lieu lors des dernières décennies ont opposé des 
arm®es peu ®quip®es ¨ des groupes de r®bellion 
irr®guliers. Les armes l®g¯res sont la cat®gorie 
d'armes qui a été le plus utilisée dans ces combats 
et qui a engendré le plus de victimes »4. 

Il n'existe pas de d®ýnition universelle plei-
nement accept®e des ALPC. Le Groupe d'experts 
gouvernementaux mandaté par l'ONU en 19975 en 
donne une d®ýnition qui sert g®n®ralement de base. 
Cette d®ýnition inclut les munitions aff®rentes aux 
armes concernées, ainsi que les armes portatives 
mont®es, par exemple, sur v®hicules l®gers.

Les conþits utilisant les armes l®g¯res n'ont 
pas cess® avec la ýn de la Guerre froide. De plus, 
le remplacement de stocks existants et le transfert 
des stocks de matériels plus anciens a des pays 
moins riches a ®t® jusqu'¨ pr®sent pratiquement 
une constante au fur et ̈  mesure du d®veloppement 
des technologies des ALPC et du renouvellement 
des programmes militaires..

1.1. La responsabilisation des États

Cependant, petit ̈  petit, l'id®e que les ALPC en 
tant que telles constituent un danger majeur pour 

la stabilité régionale, un vecteur de violence et 
d'exactions humanitaires élevé, a progressé, tan-
dis que s'afýrmait le concept selon lequel l'afþux 
d'armes est un facteur retardant le développement6. 
Ces consid®rations ont amen® un nombre croissant 
de pays ¨ s'engager dans la voie d'un contr¹le 
accru du commerce des armes légères, contrôle 
devenu depuis 10 ans non plus la seule affaire des 
spécialistes, mais également intégré dans l'agenda 
international et politique des £tats.

Cette prise de conscience est un d®but de respon-
sabilisation, aussi bien de la part de l'exportateur 
que de celle de l'importateur. L'id®e est de plus 
en plus admise que le fournisseur d'armes, et en 
particulier d'ALPC, porte une part de responsabilit® 
dans l'utilisation ýnale qui en est faite et que le 
r®cipiendaire doit ®galement s'engager ¨ ce sujet. 
Pour donner corps ¨ cette volont® politique, des 
moyens techniques et des documents de contrôle 
sont disponibles au niveau international. Toute 
livraison d'armes fait l'objet de différents contrôles 
et nécessite généralement des autorisations étati-
ques qui garantissent la conformité de la livraison 
avec les engagements internationaux du pays. Une 
licence d'exportation doit être accordée, souvent 
sur la base d'un Certiýcat d'utilisateur ýnal (CUF) 
et, si un intermédiaire est concerné, il doit, dans la 
plupart des cas, lui-m°me °tre accr®dit®.

Enýn, des garanties accompagnent le contenu du 
CUF d®livr®, soit par l'importateur pr®alablement 
¨ l'exportation, soit par l'exportateur lui-m°me. 
Ce dernier doit assurer en effet que le mat®riel 

I. Armes légères et de petit calibre 
Responsabilisation des États  
et problØmatique de la 
destination �nale

1. http://www.un.org/french/aboutun/charte/chap7.htm
2. http://www.grip.org/bdg/g1608.html 
3. http://www.iansa.org/women/vaw/guns-women-fr.pdf
4. Enfants Soldats, armes l®g¯res et conþits en Afrique, par 

Claudio Gramizzi, F®lix Nkundabagenzi, Sophie Nolet et Federico 
Santopinto, page 13.

5. a) Armes de petit calibre : i) Revolvers et pistolets ¨ char-
gement automatique ; ii) Fusils et carabines ; iii) Mitraillettes; 
iv) Fusils d'assaut ; v) Mitrailleuses l®g¯res ; b) Armes l®g¯res : i) 
Mitrailleuses lourdes ; ii) Lance-grenades portatifs, amovibles ou 
mont®s; iii) Canons antia®riens portatifs* ; iv) Canons antichars 
portatifs, fusils sans recul* ; v) Lance-missiles et lance-roquettes 
(5 antichars portatifs* ; vi) Lance-missiles antia®riens portatifs ; 
vii) Mortiers de calibre inf®rieur ¨ 100 mm ; c) Munitions et 
explosifs : i) Cartouches, munitions pour armes de petit calibre; 
ii) Projectiles et missiles pour armes l®g¯res ; iii) Conteneurs 
mobiles avec missiles ou projectiles pour système antiaériens 
ou antichars ¨ simple action ; iv) Grenades ¨ main antipersonnel 
et antichar ; v) Mines terrestres ; vi) Explosifs.

6. Small Arms Survey 2007 : r®sum® du chapitre 3. Enqu°tes 
en zone d'ombre, les transferts irresponsables d'armes l®g¯res. " 
Au moins 60 États ont effectué ce qui pourrait raisonnablement 
°tre assimil® ̈  des envois irresponsables d'armes l®g¯res vers 36 
pays pendant la p®riode 2002/2004.



7LA PROBLÉMATIQUE DESTINATION ET UTILISATION FINALES DANS LES EXPORTATIONS D’ARMEMENT

livré est pour l'usage unique du destinataire et que 
toute réexportation fera l'objet d'un avertissement 
ou d'une autorisation préalable auprès du pays 
importateur.

1.2. La problØmatique 			 
de la destination �nale

La destination ýnale des armes et leur utilisation 
ýnale sont deux notions ®troitement li®es, car de la 
certitude entourant la première dépend une partie du 
succ¯s de l'application de la seconde. Cependant, 
m°me une destination ýnale clairement ®tablie et 
limitant au maximum le champ possible de manœu-
vres de diversion et de réexportation ne garantit 
pas que l'utilisation ýnale sera respect®e dans le 
temps. Pour cela, une batterie suppl®mentaire de 
contr¹les post-exportation doit °tre mise en place. 
Ces contr¹les doivent °tre pr®vus d¯s l'origine, 
dès la mise en place de la licence d'exportation et 
du CUF, et effectu®s suivant des crit¯res ¨ d®ýnir 
mais qui devraient certainement reposer sur des 
®l®ments d'appr®ciation clairement d®ýnis du 
pays exportateur. Bien entendu, l'universalit® et 
l'harmonisation de ces contrôles doivent toujours 
°tre ®largies ou du moins tendre vers ce but. On 
s'aperçoit, en étudiant les cas de violations d'em-
bargos sur les armes, qui représentent le type-même 
de transfert d'arme illégal, qu'ils sont divisés en 
deux catégories :

-	Le transfert direct vers le pays ou la r®gion 
sous embargo, avec des techniques allant de 
la clandestinit® totale ¨ l'utilisation de CUF 
contrefaits et de plans de vols changés au der-
nier moment. Cela a particuli¯rement ®t® le cas 
au Lib®ria dans les ann®es 2000-2003, quand 
le gouvernement de Charles Taylor, ¨ peu pr¯s 
isolé dans la sous-région, n'a plus eu d'autre 
choix que l'importation directe. 

-	Le transfert post-exportation, qui est sans doute 
le plus difýcile ¨ contr¹ler et pourtant ¨ bien 
des ®gards le plus dangereux.
È	Le plus difýcile ̈  contr¹ler car, sauf excep-

tion, ce type de transfert est absolument l®gal. 
Le CUF est authentique et les armes arrivent 
bien ̈  l'endroit pr®vu. Une r®exportation ul-
t®rieure suppose, si le CUF inclut une clause 
de non-réexportation, la consultation du pays 
¨ l'origine de la livraison et son autorisation. 
Au cas o½ ce dernier ne donnerait pas cette 

autorisation, les possibilités d'agir, si le 
pays de première destination passe outre 
un refus, sont extr°mement limit®es. On 
verra, avec le cas des hélicoptères exportés 
par l'Union europ®enne (UE) ¨ l'Inde, puis 
réexportés au Myanmar, toute la complexité 
du probl¯me des exportations post-livraison. 
Dans ce cas, le Myanmar étant sous embargo 
militaire de l'UE, il y avait au moins un texte 
l®galement contraignant sur lequel l'UE 
pouvait s'appuyer pour faire pression sur 
le gouvernement indien. Dans l'hypoth¯se 
o½ une exportation subs®quente a lieu vers 
un pays pour lequel aucune interdiction 
formelle n'existe, l'interdiction d'exporter ̈  
nouveau se heurte au principe de la liberté 
du commerce. D'o½ l'importance d'avoir des 
textes légalement contraignants sur l'expor-
tation secondaire, que ce soit dans le cas des 
ALPC ou des armes conventionnelles en 
g®n®ral. Le caract¯re politique de certaines 
dispositions, par exemple les huit critères du 
Code de conduite de l'UE, est- il sufýsant 
pour bloquer une livraison secondaire qui y 
contreviendrait ? Cela d®pend sans doute de 
la vigueur des réactions de l'opinion publique 
et des conséquences qu'elles auraient pour 
l'image du pays exportateur... et des int®r°ts 
commerciaux, politiques, voire stratégiques, 
des parties en cause. 
È	Le plus dangereux, car les contr¹les sont 

presque impossibles ̈  r®aliser. Dans certains 
cas, ce sont les pays limitrophes, signataires 
d'instruments internationaux de contrôle des 
armes, qui contreviennent ¨ leurs engage-
ments et mettent ¨ mal un embargo qu'ils 
sont charg®s de respecter. Ainsi dans le cas 
du Lib®ria, tous les pays limitrophes ont, 
¨ un moment ou ¨ un autre, ®t® impliqu®s 
dans le conþit lib®rien, le plus souvent par 
livraison d'armes mais aussi de mercenaires. 
De plus, il serait en théorie possible, dans ce 
cas de ýgure, d'®tendre l'embargo aux pays 
limitrophes, mais cela n'a pas ®t® r®alis®. 
Un embargo sous-régional sur les armes 
était d'ailleurs une des recommandations des 
Panels de l'ONU sur le Lib®ria, ce qui aurait 
été logique par rapport aux dispositions du 
Moratoire de la CEDEAO sur le commerce 
des armes l®g¯res en Afrique de l'Ouest.  
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1.2.1. La lØgalitØ des transferts en question
Ce qui pose probl¯me est que le caract¯re l®gal 

ou illégal d'une livraison est apprécié au départ et 
¨ l'arriv®e avec des crit¯res que l'on pourrait g®-
n®ralement qualiýer de " subsidiaires ". En effet, 
¨ part la violation d'un embargo sur les armes et 
le respect g®n®ral de la Charte des Nations unies 
sur le r¯glement paciýque des conþits, il n'existe 
aucun standard universellement accepté et obli-
gatoire pour permettre ou refuser une exportation 
d'ALPC. Cela revient ¨ dire que, ýnalement, le 
caract¯re ill®gal d'une livraison est ýx® aujourd'hui 
a minima au niveau mondial. 

 
1.2.2. La nØcessitØ de contrôler le marchØ 
lØgal des armes et non seulement les 
livraisons illØgales ou illicites

Aussi, un contrôle qui ne porterait que sur 
les livraisons illicites se heurte ¨ des probl¯mes 
de d®ýnition de limites et d'efýcacit® pour deux 
raisons.

D'abord, ces livraisons ont dans beaucoup 
de cas un caract¯re apparemment l®gal initial. 
Contrairement aux substances psychotropes qui 
sont des produits prohibés au départ, et dont tous les 
transferts et la production sont par nature illégaux, 
la production et les livraisons d'ALPC sont, dans 
la grande majorité des cas, légales et autorisées, 
ou du moins en ont l'apparence formelle.

Ensuite, le contr¹le sur des livraisons illicites 
ou illégales intervient souvent a posteriori, c'est-
¨-dire apr¯s les livraisons, car le caract¯re ill®gal 
ou illicite d'une livraison militaire ou commerciale 
n'est pas av®r® au d®part. Il faudrait donc cr®er un 
véritable instrument de contrôle qui permette une 
v®riýcation r®elle de la l®galit® des transferts. On 
pourrait d'ailleurs ajouter que le caractère légal d'un 
transfert gagnerait certainement beaucoup ¨ °tre 
clairement d®ýni. Les diff®rences de s®mantique, 
entre livraisons illicites, illégales ou clandestines, 
masquent mal la r®alit® de textes qui d®ýnissent des 
normes de livraisons7 sans prévoir ni la contrainte 
légale qui les rendrait incontournables, ni les sanc-
tions qui d®couleraient des violations. 

 L'utilisation et la destination ýnales des armes 
sont li®es. Il est n®cessaire aussi bien de contr¹ler 
le destinataire ýnal - qui ne doit faire qu'un avec 
l'utilisateur ýnal - que de garantir au mieux que, 
apr¯s la livraison, l'utilisateur ýnal tiendra ses 
engagements en cas de r®exportation. Une har-
monisation des règles semble indispensable pour 
progresser en ce sens.

7. Voir par exemple les huit crit¯res du Code de conduite 
Europ®en.
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Actuellement, les contr¹les des ALPC sont 
couverts par trois instruments internationaux dans 
le cadre des Nations unies :

-	Le Protocole contre la fabrication et le traýc 
illicites d'armes ¨ feu, de leurs pi¯ces, ®l®ments 
et munitions, additionnel ¨ la Convention des 
Nations unies contre la criminalité transnationale 
organis®e (dit ç Protocole sur les armes ̈  feu è), 
légalement contraignant, adopté le 31 mai 2001 
par l'Assemblée générale de l'ONU ; 

-	Le Programme d'action en vue de pr®venir, 
combattre et éliminer le commerce illicite des 
ALPC, politiquement contraignant, adopt® en 
2001 par l'AG de l'ONU, pr®voyant des mesures 
visant ̈  rendre plus stricts les contr¹les r®gissant 
le transfert licite des armes légères ; 

-	L'Instrument international visant ¨ permettre 
aux £tats de proc®der ¨ l'identiýcation et au 
tra­age rapide et ýable des ALPC, adopt® en 
d®cembre 2005 par l'AG de l'ONU.
	

2.1. Le Protocole contre la fabrication  
et le tra�c illicites d’armes à feu8  

Entr® en vigueur le 3 juillet 2005, ce protocole 
est la seule convention internationale juridiquement 
contraignante sur le contrôle des transferts d'armes9. 
Ce qui signiýe que les £tats parties devront incor-
porer ses diff®rentes exigences dans leur l®gislation. 
Il se limite ̈  des prescriptions et pr®voit, dans son 
article 8, le marquage des armes ¨ feu aux ýns de 
leur identiýcation et de leur tra­age et, dans son 
article 7, la conservation des informations dans les 
registres pour une dur®e de 10 ans. 

Son article 10 pr®voit et d®ýnit les obligations 
générales concernant les systèmes de licences et 
d'autorisations de transferts d'armes de la façon 
suivante :

-	que les États exportateurs disposent d'une li-
cence d'importation de l'importateur ;

-	que les £tats de transit aient notiý® qu'ils ne 
s'opposent pas au transit ;

-	que les licences d'exportation et d'importation 
contiennent des informations qui, au minimum, 

incluent le lieu et la date de délivrance, la date 
d'expiration, le pays d'exportation, le pays d'im-
portation, le destinataire ýnal, la d®signation 
des armes ¨ feu, de leurs pi¯ces, ®l®ments et 
munitions, et leur quantité et, en cas de transit, 
les pays de transit ;

-	que l'État importateur informe l'exportateur de 
la réception du matériel ;

-	que les États parties fassent en sorte que l'authen-
ticit® des documents puisse °tre v®riý®e. 
Enýn, le Protocole demande d'®tablir des 

mesures de contrôles concernant les activités de 
courtage 

2.2. Le Programme d’action des Nations 
unies sur les armes lØgŁres 

Ce programme pr®voit, entre autres mesures, de 
ç mettre en place et appliquer des lois, r®glemen-
tations et procédures administratives permettant 
d'exercer un contr¹le efýcace sur l'exportation et 
le transit des armes légères, y compris l'utilisation 
de certiýcats d'utilisation ýnale authentiý®s et de 
mesures l®gislatives et coercitives efýcaces è.

 Il prévoit donc l'élaboration, l'adoption ou le 
renforcement de dispositions législatives, de règles 
destin®es ¨ assurer un contr¹le plus efýcace de 
l'exportation, importation, passage ou transfert de 
ces types d'armes aýn d'en pr®venir la fabrication 
ill®gale et le traýc illicite10.

Du 26 juin au 7 juillet 2006, s'est tenue ¨ New 
York une Conf®rence pour examiner les progr¯s 
accomplis et les problèmes qui ont surgi au cours 
des cinq années précédentes dans l'exécution des 
nombreux engagements pris dans le cadre du Pro-
gramme d'action. £taient rassembl®s des d®l®gu®s 
des États membres de l'ONU, de représentants 
d'organisations internationales et régionales, et de 
la soci®t® civile.

De 2001 ¨ d®but 2006, seuls 58 £tats sur 135 
ayant fourni au moins un rapport sur le sujet ont 

II. Instruments internationaux 
de contrôle des transferts 
d’armes

8. Protocole contre la fabrication et le traýc illicites d'armes 
¨ feu, de leurs pi¯ces, ®l®ments et munitions, additionnel ¨ la 
Convention des Nations unies contre la criminalit® transnationale 
organis®e (A/RES/55/255) 

http://www.grip.org/bdg/pdf/g1879.pdf
9. Note d'analyse du GRIP ç Exportations d'armes : Le 

probl¯me de la destination ýnale è, par Georges Berghezan, 15 
f®vrier 2007. http://www.grip.org/bdg/g1070.html 

10. La Conf®rence des Nations unies qui a adopt® le Pro-
gramme d'action en juillet 2001 (A/CONF.192/15).
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indiqu® avoir un syst¯me de contr¹le d'exportations. 
Parmi eux, 31 sont sont situ®s en Europe, 11 en 
Amérique, 7 en Asie, 7 en Afrique subsaharienne, 
2 dans le Paciýque et aucun dans la r®gion Moyen-
Orient-Afrique du Nord. Une douzaine d'£tats 
rendent compte de la proc®dure d'authentiýcation 
¨ laquelle peuvent °tre soumis ces documents. 
D'apr¯s l'analyse faite par le GRIP, ç dans la grande 
majorit® des cas, la plausibilit® de l'utilisation ýnale 
telle que d®clar®e dans le CUF n'est pas examin®e 
en tant que telle. Par ailleurs, peu d'£tats rapportent 
qu'ils effectuent des contrôles lors de la livraison 
ou apr¯s celle-ci. 

Pour la majorit®, ce qui se passe apr¯s l'ex-
portation ne les regarde plus. Cependant, certains 
pays, comme la Su¯de, peuvent demander que soit 
incluse dans le CUF une clause permettant l'ins-
pection sur place apr¯s la livraison. L'Allemagne, 
la Norv¯ge et le Royaume-Uni d®clarent qu'ils 
peuvent effectuer des contrôles après la livraison, 
mais seulement en cas de violation suspectée de 
conditions impos®es par le CUF è.

Bien que de nombreux pays consid¯rent le 
CUF comme un ®l®ment essentiel, il n'en reste pas 
moins que les contr¹les ¨ l'exportation des armes 
l®g¯res souffrent de n'°tre que partiels. Il n'existe 
pas aujourd'hui de mod¯le standardis® de CUF qui 
pr®senterait des garanties sufýsantes pour op®rer 
un contr¹le r®el de la (bonne) destination ýnale des 
armes. Ni les ®l®ments de s®curit® garantissant son 
authenticit®, ni les ®l®ments correspondant ¨ des 
critères de délivrance ne font l'objet de contrainte 
l®gale ou m°me d'approche commune. Un cer-
tain nombre d'États veulent d'ailleurs garder un 
contrôle souverain sur la forme et le contenu de 
leurs CUF11.

2.3. L’instrument international de l’ONU 
sur la traçabilitØ des armes lØgŁres  
et de petit calibre

Adopté en décembre 2005 par l'Assemblée 
générale de l'ONU il établit pour la première fois 
un m®canisme de tra­age au niveau global. Bien 
que non juridiquement contraignant il est suscep-
tible d'°tre adopt® sur une base volontaire et ¨ ce 
titre fournit un cadre de r®f®rence. Le texte porte 
principalement sur le marquage, l'enregistrement et 
le tra­age des ALPC mais comporte des limitations 
qui r®duisent son champ d'applications.

È	Le tra­age : l'Instrument se limite au tra­age des 
armes ç illicites è. Or la d®ýnition de l'illicite 
est prévue comme étant celle selon laquelle les 
armes sont considérées comme illicites en vertu 
de la loi de l'État sous la juridiction duquel elles 
ont ®t® trouv®es (paragraphe 6a), ce qui fait en 
pratique autant de lois que d'£tats. Il s'agit d'un 
contrôle a posteriori qui ne peut porter en réalité 
que sur des armes d®couvertes ¨ l'occasion de 
crimes ou de délits, ce qui limite l'application 
de cet instrument.
È	Le marquage : deux probl¯mes principaux ont 

été relevés en ce qui concerne le marquage12.
•	 D'une part, le marquage reste opaque dans 

bien des cas puisque ni l'année de fabrication 
de l'arme ni un standard de marquage ne 
sont obligatoires. Les signes et les symboles 
géométriques resteront donc comme type 
de marquage avec leur difýcult®s de recon-
naissance. Or le marquage et pr®cieux car il 
permet de déterminer l'origine d'une arme et 
de la retrouver dans un registre.

•	 D'autre part, il n'y a pas de clause de marquage 
de sécurité qui serait caché sur une pièce es-
sentielle de l'arme alors que cette opération 
est très utile en cas d'éradication du marquage 
classique.

È	L'enregistrement. Il est regrettable que l'Ins-
trument contienne si peu de données sur l'en-
registrement. Les seules pr®cisions apport®es 
concernent la durée de conservation des don-
n®es, qui est ýx®e ̈  trente ans pour la fabrication 
et dix ans pour les autres registres. C'est mieux 
que le Protocole de Vienne qui pr®voit dix ans 
mais cela ne correspond toujours pas ¨ une 
dur®e ind®ýnie comme le pr®voit par exemple 
la Convention de la CEDEAO sur les ALPC et 
leur munitions, adopt®e le 14 juin 2006.
È	L'absence des munitions. Les munitions sont 

une composante importante des transferts 
d'armements mais elles sont exclues de cet 
Instrument, ce qui limite d'autant la portée de 
celui-ci.
On peut regretter que cet Instrument n'ait pas 

abouti au d®veloppement d'un m®canisme efýcace 

11. http://www.iansa.org/un/review2006/redbook2006/index.
htm 

12. Note d'analyse du GRIP, ç L'Instrument international de 
l'ONU sur la traçabilité des armes légères et de petit calibre », par Il-
han Berkol, 23 mars 2007. http://www.grip.org/bdg/g1074.html
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de contr¹le des transferts. Ses trop nombreuses 
limitations en sont sans doute la cause. Comme tel, 
il repr®sente cependant un pas signiýcatif dans la 
lutte contre la prolif®ration des armes l®g¯res. .  

 2.4. Le Code de conduite europØen :  
les critŁres à l’exportation

Le Code de conduite de l'UE, adopt® par le 
Conseil le 8 juin 1998, est destin® ¨ renforcer 
l'®change d'informations et ¨ assurer une plus 
grande transparence dans les transactions d'armes. 
Il pr®voit le risque de ç mauvaise utilisation è des 
armements dont il est fait commande par un pays 
importateur. Au niveau de l'utilisation ýnale, un 
des critères retenus pour la mauvaise utilisation 
est ç l'existence d'un risque de d®tournement de 
l'®quipement ¨ l'int®rieur du pays acheteur ou de 
réexportation de celui-ci dans des conditions non 
souhait®es è.

Pour effectuer une exportation d'armes ou de 
mat®riel militaire, des pratiques diverses ont cours. 
Certains £tats ne connaissent pas le syst¯me de 
licence d'exportation, par exemple dans le cas o½ 
l'industrie de production d'armes serait entièrement 
sous contr¹le de l'£tat. D'autres requi¯rent l'octroi 
d'une licence ¨ l'exportateur, mais pas de CUF ou 
de document ®quivalent ̈  fournir par l'importateur. 
D'autres, enýn, soumettent l'obligation de licence 
¨ la fourniture d'un CUF ou d'un document ®qui-
valent13.

Dans le cadre de l'UE, il est int®ressant de 
constater que le Code de conduite, ainsi que le  
ç Guide des meilleurs pratiques è fournissent un 
éventail de recommandations et de mesures qui, 
si elles étaient appliquées de façon harmonieuse 
et constante dans tous les États membres, dresse-
raient un appareil de contr¹le ¨ l'exportation qui 
offrirait en théorie peu d'échappatoires pour des 
livraisons ̈  des destinataires ýnaux ayant un passif 
important en matière de droits de l'homme et de 
recours ¨ la violence. 

Parmi les huit crit¯res du Code, relevons que 
le 7e concerne l'ç existence d'un risque de dé-
tournement de l'®quipement ¨ l'int®rieur du pays 
acheteur ou de réexportation de celui-ci dans des 
conditions non souhait®es è. 

 Le dispositif du Code instaure un m®canisme 
de rédaction d'un rapport annuel basé sur les dé-
clarations des £tats membres. Il pr®voit en outre 

des mécanismes d'échange d'informations et de 
consultation entre ces m°mes £tats. 

Le COARM (Conventional Arms Exports, 
Groupe de travail sur les exportations d'armes 
conventionnelles) a ®t® cr®® lors de l'entr®e en 
vigueur du Trait® de Maastricht en 1991. Il est 
composé de représentants des ministères des 
Affaires étrangères, de spécialistes nationaux en 
charge de la procédure d'octroi de licences d'armes 
et d'experts issus des ministères de la Défense ou 
de l'£conomie. Ce groupe se r®unit environ six 
fois par an et publie un guide des ç meilleures 
pratiques è intitul® ç Guide de l'utilisateur du 
Code de conduite de l'Union europ®enne sur les 
exportations d'armes è. Bien que ces ç meilleures 
pratiques » soient non légalement contraignantes, 
elles posent un certain nombre de principes. Ainsi 
les ®l®ments qui pourraient ou devraient ýgurer sur 
un CUF sont pr®cis®s. On peut cependant regretter 
qu'il n'y ait toujours pas de véritable accord sur 
les conditions dans lesquelles l'®mission de CUF 
et d'autres documents sur l'utilisation ýnale serait 
un pr®alable ¨ toute exportation. De m°me, les 
v®riýcations concernant les inspections physiques 
ou les certiýcats de livraisons apr¯s exportation 
restent al®atoires, ¨ quelques exceptions pr¯s14.

2.4.1. Les CUF et l’Union europØenne
Les £tats membres requi¯rent toujours une 

forme de CUF. Mais les modalit®s sont diff®rentes, 
aussi bien quant ¨ la forme qu'au contenu. Ainsi, 
bien des gouvernements ont un format standard 
de CUF utilis® pour l'exportation de tous les biens  
ç strat®giques è. Quelques gouvernements comme 
ceux de la Su¯de et de l'Allemagne utilisent des 
CUF diff®rents selon que l'utilisateur ýnal soit 
public ou priv®. D'autres ne requi¯rent pas de 
documentation lorsqu'il s'agit de transferts inter-
gouvernementaux. 

 Il n'existe pas de norme systématique établis-
sant les circonstances dans lesquelles il faut exiger 
des CUF ou tout autre document relatif ¨ l'utilisa-

13. Note d'analyse du GRIP ç Exportations d'armes : le 
probl¯me de la destination ýnale è, par Georges Berghezan, 15 
f®vrier 2007. http://www.grip.org/bdg/g1070.html

14. Note d'analyse du GRIP ç The EU Code of Conduct on 
Arms Exports: The Current State of Play è par Holger Anders, 
24 octobre 2006. http://www.grip-publications.eu/bdg/g1058F.
html
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tion ýnale. De m°me, il n'existe aucune ligne de 
conduite quant au contrôle de l'utilisation après 
exp®dition. L'approche adopt®e par bon nombre 
d'£tats membres consiste ¨ imposer un contr¹le 
de l'utilisation ýnale et apr¯s exp®dition ç lorsque 
cela est exigé »15. Il serait souhaitable que ces 
États explicitent les conditions qui, lorsqu'elles 
sont remplies, devraient justiýer une v®riýcation 
de l'utilisation ýnale ou une v®riýcation apr¯s 
exp®dition.

Les £tats membres devraient en outre envisager 
le renforcement de leurs pratiques de v®riýcation 
physique ciblée des équipements militaires aux 
points d'importation, de transit et d'exportation. Un 
®l®ment susceptible de d®clencher une v®riýcation 
physique ciblée pourrait être les transports d'équi-
pements militaires vers des destinations proches 
de pays frapp®s d'embargo. 

  

2.5. Instruments rØgionaux africains : 	
le Protocole de Nairobi et la Convention  
de la CEDEAO

De mani¯re signiýcative, les pays africains, qui 
ont été et sont toujours une destination de choix pour 
les armes légères, sont parmi les pionniers en termes 
de mise en place de systèmes juridiquement contrai-
gnants avec le Protocole de Nairobi et la Convention 
de la CEDEAO. Peut-°tre s'agit-il l¨ d'une r®action 
¨ une situation de prolif®ration excessive des armes, 
avec les freins au d®veloppement que cela induit. 
Cette approche sous-r®gionale est int®ressante car 
elle se fait avec un nombre de pays limités, reliés 
entre eux géographiquement dans un ensemble 
coh®rent ¨ l'int®rieur d'un syst¯me d®j¨ ®tabli. Le 
fait que ces pays aient adopté des mesures les plus 
contraignantes du point de vue juridique sur les 
ALPC que l'UE elle-m°me est un message fort de 
la volont® du continent de r®duire cette prolif®ration. 
Ensuite, et sous r®serve de ratiýcation, une grande 
partie du travail d'application et de mise aux normes 
restera ̈  faire, mais le principe sera acquis et il sera 
difýcile de faire machine arri¯re. 

Une avanc®e signiýcative au niveau de textes 
légalement contraignants devra s'accompagner de 
moyens humains et matériels qu'il faudra certai-
nement r®unir pour obtenir des r®sultats concrets. 
Les probl¯mes de porosit® des fronti¯res devront 
également êtres résolus sans pour cela être un 
obstacle ̈  la libre circulation des personnes et des 

biens. N®anmoins, la prise de conscience par les 
États africains des dégâts occasionnés par l'excès 
d'armes sur leur territoire, conjugu®e ̈  une absence 
de contrôle effectif sur les utilisateurs, apparaît 
comme une volonté politique commune de faire 
face ¨ cette situation.

   
Le Protocole de Nairobi16 

C'est ainsi que le Protocole de Nairobi sur la 
prévention, le contrôle et la réduction des armes 
légères et de petit calibre dans la région des 
Grands Lacs et dans la Corne de l'Afrique, signé 
le 21 avril 2004, stipule que ç les £tats signataires 
(soit : Burundi, Djibouti, £thiopie, £rythr®e, Kenya, 
Ouganda, RDC, Rwanda, Seychelles, Somalie, 
Soudan et Tanzanie) s'engagenté ¨ ®tablir et ¨ 
tenir ̈  jour des inventaires nationaux complets des 
armes légères et de petit calibre détenues par les 
forces de sécurité et d'autres agences publiques » 
(art. 6.a). Les r®glementations nationales sur le 
contrôle des transferts ne conditionnent pas, en règle 
g®n®rale,  les exportations d'ALPC ¨ l'existence, 
dans le pays destinataire, de mesures de sécurité 
physiques sp®ciýques comme le stockage dans des 
conditions de s®curit® satisfaisantes. 

Rappelons que le Protocole de Nairobi fait suite 
¨ la Déclaration de Nairobi sur la prolifération 
des armes légères et de petit calibre illicites dans 
la région des Grands Lacs et dans la Corne de 
l'Afrique du 15 mars 2000, qui était, avec le Mo-
ratoire de la CEDEAO, un des premiers instruments 
sur les armes légères qui démontraient la volonté 
des £tats africains d'essayer de r®guler le þux des 
armes l®g¯res. En ao¾t 2001, le Protocole de 2001 
sur les armes ¨ feu dans la R®gion de la Com-
munauté de développement de l'Afrique australe 
(SADC) fut le premier instrument sous-r®gional 
l®galement contraignant en Afrique. L'accord 
politique de la Déclaration a été remplacé par un 

15. Il existe cependant des programmes qui fonctionnent pour 
contr¹ler l'utilisation ýnale des armes. Ainsi la Su¯de requiert 
l'insertion d'une clause dans toutes les licences ¨ l'exportation 
pour lesquelles le destinataire des produits doit permettre des 
inspections sur site apr¯s livraison par les autorit®s su®doises. 
Ces inspections ne sont pas syst®matiques, mais peuvent °tre 
diligent®es en cas d'indices d'une situation trouble. Ils pourraient 
se faire dans le cadre de l'UE par l'interm®diaire des ambassades 
sur place, un pays pouvant certainement aider l'autre dans le cas 
d'absence d'ambassades. 

16. Voir le texte du Protocole sur  http://grip.org/bdg/g4553.
html
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instrument l®galement contraignant, le Protocole, 
entr® en vigueur le 5 mai 2006 apr¯s sa ratiýcation 
par les deux tiers des £tats signataires. Se basant, 
entre autres, sur le Programme d'action des Nations 
unies et la D®claration de Nairobi, le Protocole est 
généralement considéré comme très avancé dans 
ses buts et est complété depuis juin 2005 par un 
ç Guide des meilleures pratiques è qui met l'accent 
sur le contrôle des transferts d'armes et indique 
comment les États doivent refuser ou accorder des 
licences d'exportation.

Bien que la mise en îuvre du Protocole par les 
différents pays ait été inégale, des progrès sensibles 
ont été réalisés, notamment au niveau de la création 
de Points focaux nationaux. Des pays comme le 
Kenya, la Tanzanie et l'Ouganda ont mis au point 
des plans d'actions nationaux pour le contrôle des 
armes et le d®sarmement.

La Convention de la CEDEAO sur les armes 
lØgŁres et de petit calibre

Bien que le degr® d'efýcacit® d'un instrument 
de contrôle international des transferts d'armes 
mettant en oeuvre une responsabilisation de l'uti-
lisateur ýnal ne puisse °tre appr®ci® de mani¯re 
univoque, il est indéniable qu'une contrainte légale 
associ®e ¨ cet instrument ne fait que le renforcer. 
Le Moratoire de la CEDEAO sur le commerce des 
armes l®g¯res sign® en 1998, bien que politiquement 
très avancé, a connu un succès mitigé, car il n'était 
pas l®galement contraignant. Bien que toujours 
d'application tant que son successeur n'aura pas été 
ratiý®, il est en train de faire place ̈  la Convention 
- juridiquement contraignante - de la CEDEAO sur 
les armes l®g¯res et de petit calibre. 

Le probl¯me du contr¹le des exportations et 
de l'utilisateur ýnal s'est pos® de mani¯re toute 
particuli¯re dans les pays d'Afrique subsaharienne. 
En effet, de nombreuses importations ont eu 
lieu, notamment dans des pays sous embargo, au 
moyen de CUF contrefaits, ou bien par le biais 
de réexportations clandestines de la part de pays 
limitrophes ¨ ces pays sous embargo. C'est ainsi 
que le Lib®ria, l'Angola, la RDC, la Sierra Leone 

ont reçu des approvisionnements qui ont permis 
aux conþits de se perp®tuer. Les £tats africains 
ont souvent souligné la responsabilité des États 
exportateurs et l'aisance avec laquelle les embar-
gos étaient contournés, tandis que la facilité de se 
procurer de faux CUF et la difýcult® de proc®der 
¨ des contr¹les d'authenticit® ont servi les int®r°ts 
des courtiers. De m°me, en Afrique de l'Ouest, le 
faible impact du Moratoire et la réexportation illi-
cite vers des pays sous embargo d'armes expédiées 
dans des pays limitrophes ont également contribué 
¨ miner l'efýcacit® des embargos. 

La Convention s'applique non seulement ¨ 
l'exportation mais aussi ̈  toute forme de transfert, 
ce qui élargit son champ d'application, et com-
prend donc tout mouvement d'armes. Le transit, le 
transport, le simple transbordement et l'utilisation 
sont ®galement pris en compte.(Article 1.9 de la 
Convention).

Le deuxi¯me avantage de la Convention est 
d'°tre pr®ventif dans son esprit. Le contr¹le doit 
s'op®rer d¯s le d®but du transfert.

Le principe de la Convention est que tous les 
transferts d'armes sont interdits, sauf exemption 
r®sultant d'une demande adress®e au Secr®tariat de 
la CEDEAO. La requ°te est transmise au Secr®tariat 
ex®cutif de la CEDEAO, qui donne un premier avis 
et la transmet aux États membres qui doivent se 
prononcer sur la base d'un consensus17. 

La cl® du succ¯s r®sidera dans la possibilit® 
pour les États africains concernés de contrôler et 
d'enregistrer leurs armements et de réglementer 
l'acc¯s aux armes ̈  feu. Les nouvelles conventions 
sont des instruments pour les y aider et l'on peut 
esp®rer que gr©ce ¨ leur mise en application, qui 
sera d®terminante, et ¨ la volont® politique de r®-
soudre le probl¯me, les stocks africains d'ALPC 
seront moins vuln®rables.

17. Rapport du GRIP ç La Convention de la CEDEAO Analyse 
et recommandations pour un plan d'action. è Ilhan Berkol, 2007, 
et en particulier le chapitre II page 6 ç Transfert des ALPC è.
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La plupart des mesures restrictives internatio-
nales concernant le commerce des armes, avec 
un effet obligatoire ¨ l'®gard des £tats membres, 
prennent la forme d'un embargo faisant suite ¨ 
une r®solution prise en vertu du Chapitre VII de 
la Charte des Nations unies. Ces mesures doivent, 
selon l'article 48 de cette charte, °tre ç ex®cut®s 
par les membres des Nations unies directement » 
ou, pour l'Europe, par un r¯glement europ®en ou 
l'adoption d'une position commune. Une PESC 
échappe cependant au champ de contrôle de la 
Commission et de la Cour de justice des Commu-
naut®s europ®ennes. Nous nous concentrerons sur 
les embargos de l'ONU en gardant ̈  l'esprit que ce 
ne sont pas les seuls.

Le cas de l'embargo de l'ONU est le seul o½ un 
nombre limit® de pays, les 15 membres du Conseil 
de sécurité des Nations unies, impose un dispositif 
l®galement contraignant - et donc obligatoire - ¨ 
l'ensemble des membres de l'ONU, en vertu de 
l'article 25 de la Charte des Nations unies. Le 
programme des Nations unies sur les embargos sur 
les armes le rappelle dans son préambule 

Les embargos sur les armes sont destin®s ¨ 
arr°ter les þux d'armes sur un territoire qui peut 
être un État, mais aussi une partie d'un État, un 
gouvernement ou une faction. Il s'agit d'un ins-
trument autonome qui s'inscrit dans un contexte 
de fortes contraintes l®gales. Les embargos ne se 
limitent pas aux armes légères, ils peuvent couvrir 
les armes classiques, les armes de destruction 
massive ou même les précurseurs pour les armes 
biologiques ou chimiques, pour le nucléaire ou 
les explosifs. 

3.1. La mØthodologie 			 
de violations des embargos

La premi¯re ®tude exhaustive18 faite par le SIPRI 
sur l'impact des embargos des Nations unies sur 
le þux des armes et le comportement des acteurs 
vis®s est r®v®latrice des limites du syst¯me. Elle 
expose en particulier l'importance essentielle de la 
volont® politique dans le processus de contr¹le. Les 

violations d'embargos ont été souvent commentées 
au niveau international pour stigmatiser l'inefý-
cacit® du syst¯me. En r®alit®, l'embargo proýte 
souvent ¨ quelques courtiers sans scrupule, mais 
même ceux-ci livrent rarement des armes et des 
munitions directement ¨ un pays sous embargo. 
Il y a toujours des tentatives de camouþage de 
ces livraisons, soit en déguisant le contenu de la 
cargaison, soit en en tronquant la destination. En 
r®alit®, aucun pays ne peut consentir ofýciellement 
¨ une livraison ̈  un pays sous embargo des Nations 
unies. Les livraisons de ce type sont donc souvent 
ç camouþ®es è au minimum et tentent de prendre 
des apparences l®gales. On s'aper­oit en ®tudiant 
les transferts d'armes vers l'Afrique de l'Ouest que 
les documents n®cessaires ̈  l'exportation, comme 
les CUF et les documents tels que les plans de vols, 
sont, dans certains cas, falsiý®s. Dans d'autres cas, 
le transfert a lieu vers un pays tiers qui réexportera 
le mat®riel. 

Ainsi, au Lib®ria en 2003, au moins une livraison 
d'armes a eu lieu de façon complètement clandes-
tine, avec de faux documents de transport. D'autres 
ont eu lieu en utilisant de faux CUF et des plans de 
vols non suivis, le but étant clairement d'établir le 
caract¯re l®gal apparent des livraisons. 

Enýn l'utilisation de territoires limitrophes aux 
pays sous embargo et l'attitude des pays limitrophes 
au Lib®ria ̈  ®t® examin® entre autres par les Panels 
d'experts sur le Lib®ria mais aussi par ceux de la 
RDC, de l'Angola et du Soudan19.

 Il est ¨ noter que, en Afrique de l'Ouest, le 
Panel d'experts sur le Lib®ria a obtenu des rensei-
gnements concordants20 sur le fait qu'un État, la 
Guin®e (Conakry), a import® du mat®riel militaire 
sur son propre territoire sous couvert de livraisons 
de mat®riel civil. Il est vraisemblable, ®tant donn® 

III. Application du contrôle  
des transferts d’armes :  
le respect des embargos 

18. United nations Arms Embargoes : Their impact on 
arms þows and target behaviour. Stockholm International peace 
Research Institute SIPRI http://www.sipri.org et UPPSALA 
UNIVERSITET http://www.smartsanctions.se 

19. Small Arms Survey 2007 : r®sum® du chapitre 3 Enqu°te 
en zone d'ombre ç Les transferts irresponsables d'armes l®g¯res. 
Les embargos de l'ONU sur les armes, qui ont force obligatoire 
pour tous les membres de l'ONU, sont r®guli¯rement viol®s ¨ 
grande échelle et impunément, comme le montrent clairement 
les transferts d'armes autorisés par les gouvernements mais 
effectu®s en secret ¨ destination du Liban, de la Somalie et du 
Soudan en 2006 è.

20. Voir entre autres Rapports du Panel S/2001/1015 et Annexe  
6, S/2003/498 Paras 107 a 111, S/2003/937 paras 98 a 105.
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l'implication de la Guin®e21 avec le Mouvement 
des Lib®riens unis pour la r®conciliation et la d®-
mocratie (LURD), que ces livraisons auraient pu 
attirer l'attention de la Communaut® internationale 
du fait que la sous-région était et est toujours sous 
le coup d'un Moratoire en ce qui concerne l'impor-
tation d'ALPC.

Finalement, il appara´t que si l'app©t du gain a 
souvent été le facteur dominant de ces livraisons 
chez l'exportateur, les int®r°ts des pays limitrophes 
ont probablement contribu® ̈  miner l'efýcacit® de 
l'embargo au Lib®ria. 

Cependant, il faut rappeler que l'organisation 
de livraisons illicites requiert une organisation 
compliqu®e pour des r®sultats al®atoires. Un 
convoyage ill®gal de 6 vols comme celui du Lib®ria 
en 200222 a nécessité, outre les contacts de base, un 
et m°me plusieurs faux CUF, ainsi que des courriers 
compl®mentaires ofýciels tout aussi faux, et de 
faux documents de transport. Il a fallu ®galement 
trouver les individus et les compagnies aériennes23 
disposant d'avions gros porteurs dispos®es ¨ se 
risquer dans cette aventure, ce qui semble ne pas 
avoir été facile, puisque plusieurs compagnies ont 
d¾ op®rer successivement. Il a fallu organiser de 
faux plans de vols, cr®er des soci®t®s ýctives au 
Nigeria, organiser de discrets transferts de fonds 
en passant par des ç paradis ýscaux è.

L'aspect ýnancier, c'est-¨-dire les b®n®ýces 
réalisés sur ces opérations, explique en partie les 
risques pris. Le courtier en armes en question a 
multiplié au moins par deux, voire trois24, les prix 
de revient des livraisons. Son b®n®ýce net pour six 
livraisons et six mois de travail peut être estimé au 
minimum entre un et deux millions de dollars. 

3.2 La nØcessitØ de la coopØration 
internationale

La recherche des livraisons illicites d'armes et 
en particulier d'armes l®g¯res est difýcile en raison 
du nombre de points faibles que les traýquants 
peuvent utiliser pour ®tablir leurs r®seaux.

Tout d'abord, sans m°me parler de l'efýcacit® 
des l®gislations nationales, le traýc ®tant par nature 
international et les lieux de production des armes 
légères étant différents des lieux d'utilisation, une 
coopération internationale policière et juridique 
est indispensable, ce qui complique les recherches 
(voire dilue les possibilit®s m°mes que de telles 

enqu°tes soient entreprises) et les rend d®pendan-
tes d'un grand nombre de facteurs externes non 
maîtrisables, tels que les différences de capacité 
opérationnelle, la volonté de coopération interéta-
tiques, sans parler de l'inadéquation des systèmes 
judiciaires entre eux.

Les traýquants comme les courtiers ind®licats 
ou les transporteurs peu scrupuleux ont parfaite-
ment conscience de cette situation et multiplient 
les pistes, g®n®ralement dans les endroits o½ la 
coop®ration sera la plus complexe. 

Plus que la diversit® des points de contacts, les 
lieux retiennent l'attention, ®tant ̈  chaque fois choisis 
pour les possibilités intéressantes d'isolement, de 
contrôles a minima et pour les autres facilités admi-
nistratives qu'ils offrent. Pour des experts, ces lieux 
peuvent faire ofýce de signaux indicateurs d'une 
possibilité de dérapage et il est d'ailleurs possible 
d'®valuer ̈  partir de tels ®l®ments un risque potentiel 
qu'une livraison suspecte puisse intervenir.

Le manque de donn®es ýables sur les stocks, la 
production et le commerce des armes légères reste 
®galement un obstacle ¨ toute ®valuation globale. 
Cet ®tat de fait est d¾ ̈  un manque de transparence 
caus® autant ̈  la pratique parfois abusive du secret 
commercial qu'au doute que peut parfois susciter 
la publication de chiffres nationaux susceptibles 
d'être minorés ou majorés dans un but politique 
ou strat®gique.

La qualit® des donn®es est pourtant un ®l®ment 
important susceptible d'inþuencer les initiatives en 
mati¯re d'ALPC. Ainsi, le manque de donn®es sur le 
nombre initial des armes dans un pays en phase de 
désarmement empêche d'apprécier véritablement 
les résultats obtenus et de déterminer la quantité 
d'armes restante.

De même, l'absence de données sur les stocks 
d'un pays facilite les transactions illicites. En l'ab-
sence d'®l®ment chiffr® ýable sur les stocks d'armes 

21. Voir par exemple la d®p°che AFP du 23 juillet 2003 qui 
indique de source diplomatique que la sous-secrétaire d'État 
adjointe am®ricaine pour l'Afrique de l'Ouest a demand® ¨ la 
Guin®e et au LURD ç de faire cesser imm®diatement è les com-
bats et les bombardements ¨ Monrovia. Voir aussi le Rapport de 
Human Rights Watch de 2003 et le Rapport du Panel d'experts 
sur le Lib®ria S/2003/498 paras 67 et 68 page 19.

22. Voir Rapports du Panel de 2000 et 2002 S/2002/1115 
et S/2003/498.

23. Id.
24. Source : Expert pour le Comit® des sanctions pour le 

Lib®ria, avril 2003.


